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ARRÊTÉ n° 2025-110-DDT du 5 juin 2025
autorisant la destruction de blaireaux et de renards sur la commune de LANOBRE

Le Préfet du Cantal,
Officier national de l'ordre du mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L.427-1 à L.427-7 et R.427-1 à R.427-4 ;

Vu l'arrêté préfectoral 2024-1948 du 11 novembre 2024, portant délégation de signature à
Monsieur Jérôme PEJOT, directeur départemental des territoires du Cantal, et l'arrêté n°2025-
037-DDT du 25 février 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2024-2212 du 12 décembre 2024 portant nomination des lieutenants
de louveterie pour la période 2025-2029,

Vu la demande d'intervention de monsieur MAGNE du GAEC de la Chenale, déclarant des
dégâts de blaireaux autour des bâtiments agricoles (création de cavités importantes) et dans
les nourrisseurs à veau, et des attaques de renards sur les animaux de basse cour sur la
commune de LANOBRE,

Vu l'avis de madame Murielle HEZARD, lieutenant de louveterie de la 13®""® circonscription ;

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Cantal ;

Considérant qu'il y a lieu de réguler les populations de blaireaux et de renards sur la commune
de LANOBRE afin de limiter les dégâts causés par ces espèces ;

Considérant l'urgence à intervenir pour limiter les dégâts aux activités agricoles ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE:

ARTICLE 1 - Madame Murielle HEZARD, lieutenant de louveterie de la 13®""®circonscription est
autorisée à procéder à la destruction de blaireaux et de renards sur la commune de LANOBRE,

Dans le cadre de cette autorisation, madame HEZARD est autorisée à détruire les espèces de
mammifères non indigènes d'animaux classés nuisibles par arrêté ministériel du 2 septembre
2016 ( Ragondin, Raton laveur).

ARTICLE 2 - La destruction des blaireaux et des renards pourra se faire :

Par piégeage à l'aide de boîtes à fauves, pièges en X ou collets à arrêtoir disposés en
gueules de terrier ou en coulées. Pour ce mode opératoire, seul le lieutenant de
louveterie est autorisé à poser les pièges. Madame HEZARD veillera à apposer des
panneaux à proximité des secteurs piégés avec des pièges en X ou collets, afin de
prévenir du danger.

Par tir individuel à l'affût ou à l'approche, aux terriers, le soir ou à l'aube. Madame
HEZARD pourra être accompagnée de deux chasseurs de son choix .




